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haï /yruuLiZeaAjC )$i

g^aïtement k la Pilia ti h h Jifense,

Ottawa, U août 1878.

Monsieur,

Afin que les professeurs de collèges et autres institutions scolaires dans la Con-

fédération puissent guider ceux de leurs élèves qui désireraient être admis au collège

MILITAIRE roYAL DE KINGSTON, province d'Ontario, l'honorable Ministre do la MiUce et

de la Défense m'a donné instruction d'adresser à tous les établissements d'éducation copie

(voirau verso) des réglementn du Collège dans lesquels vous trouverez une liste des sïyets

que le candidat doit connaître pour passer l'examen d'admission comme Cadet.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

Député du Ministre de la Milice et de la Défense»



EiaOLEMENTS GÉNÉRAUX
—rOXrii LA—

GOUVERNE DU COLLÈGE MILITAIRE ROYAL DU CANADA.

Hut du CoUéijc.

(1) Li) CoUùfic Miliiiiirn l'sl oiabli diiiiH lo l)Ut ilf tlon-

iioi' Miio iiiHlructidii eoiiiiilôto m\v louto» los branclios do la

tactiqiio iiiililuiio, sur los fbrtiticalioiis, lo gônio, ut sur

Idiilort los Ncionc'os on général ijui ont Irait à la ijroIbssJDn

rnilitairo, ot néecssiiiros pouribrmor dos (illiciors ca^iablos do

conimandor ot d'ocoupor un posto quolcoii(juo dans l'Ktat-

Majoi-,

((() Tja duréo dn ooiiis <rin.slrnction sora do ([uairo ans.

Règlement» concernant l'admission.

(2) .Seront admis comme élèves ilii t'uUégo, les aspirants

(jui auront réussi aux examens do concours publies.

{3) Ccri oxaraons seront conduit.s ])ar des oxamiiuitour»

nommés anniullemenl ))ftr lo (iouvernour on Conseil, tel que

pourvu par la loi.

(4) 11 Hera do temps à autre donné avis du jour et du

lieu où se feront ces examens, ainsi ijuo du nombre do jilaees

vacantes à remplir.

(5) Dam chaque district militaire, il Horu nommé par

lo Gouverneur on Conseil, un bureau pour sui'veilici' l'oxa-

men des aspir;inls.

(G) Personne no sera admis comme élève à moins

d'avoir les ([ualUt^s requises, tant sous le rapjiorl do la sta-

ture que sous eolui do la Ibree pliysi(iuo. L'à^'o des aspirunls

pour le présent ne devra jias être do plus de vinf^t ans ni

moins de (quinze, à eonipter du 1er jour du mois qui suivra

l'examen

.

(a) Le choix des élèves sera fait par lo Goiiveriieiir on

Conseil, d'ajiros les listes fournies par les bureaux

d'exaniiimli'iiis, et contenant les noms et l'ordre de

mérite dos a.-i)irants qui ont subi leurs examens

(7) Chaque aspirant devra envoyer à l'Adjudant Gé-

néral (le la -Milice, au moins nu mois avant (|u'ait lieu

l'exameii, une demande par écrit, acc(jnipayriée dos docu-

ments suivants, faits en double.

(a) Un extrait du roLîisI le des nai.isances, ou à délaiit

une déclaration tiiitc par l'un de ses ]iareiils ou

tuteurs en piésence d'un inagi.-trat, établissant son

âge exact.

{b) Vu certilicat do moralité, signé soit par un membre
du clergé de la localité oi'i il a réccininent résidé,

soit ))ar le chef de l'ccule ou du collège oii il a re(;ii

son éducation ]iendaiit les doux dernières années

au moins.

(S) Lorsqu'un aspirant a déjà été examiné et ([u'il désire

]iassor un nouvel examen, il no sera leiiii de fournir un cerli-

ticat do moralité que pour lo temps qui se sera écoulé entre

los deux examens.

('.)) 11 ne sera pas ))ormis à un aspirant de se présenter

à CCS examens plus de trois lois.

(10) Tous los aspirants seront examinés |iar un officier

d(! santé noniiTK^ par le .Ministre de la Milice, (les frais do

rexamen médical seront jiayés ))ar la per.sonne examinée)
et nul aspiriiiit ne sera admis l'i l'examen si le certificat do
l'officier de santé ne comjiorto pas (jn'i' est oxom)il do toute

maladie ou infiriniié corporelle et qu'il est jiroju'o au .service

militniro tani sous le rapport do la stature que sous celui

des ([Ualités physiques.

(«) Chiuiiie élève sera examiné annuolloinent pur un
otlicier île santé, et si, à raison do quelque eauso

(|ue co soit, il est jugé jirobable qu'il no pourra
devenir physiquement propre nu service milituiro,

il sera requis de résignoi'.

(11) IjCs sujet -i britanniques ot ceux qui auront résidé,

ou dont les luuonts auront résidé en Canada pendant los

cinq dernières années précédant la date do l'examen, seront

les seules personnes qui jiourront être éligibles comme
aspirants et comme élèves du collège milituiro. Lo tem))H

de peu de diiiéo, passé en Muro|)c, dans lo but de s'instruire,

sera considéré comme réaidenc ^ eu Canada.

(12) ('haqiie aspirant, avant d'ôtre admis à subir son

examen, sera reouis de signer un corliticat constatant qu'il

n'est pas nnirié; et aucun éièvo ne poiii ra avoir la permis-
sion do se marier pondant son séjour au collège.

(i;!) Los aspirants devront réjioiidi'o d'iino manière
satisliiisante aux examiiiateiirs nommés on vertu du para-

graphe trois, sur les sujets ci-après mentionné».

(M) L'examen sera divisé on doux jiarties, savoir:
" préliminairo " ou siilUsaiit pour l'admission, QiuAlifyinij)

ot "examen aïklitioiinel "
; la ])romièro partie étant obliga-

toire, ot la seconde facultative.

(!.')) Les sujets do l'examen " préliminaire ou obliga-

toire" seront coiunie suit, savoir:

(1) .Mathématique-.

;

Toinls.
(il) Arithiui'lique y compris les fractions ordi-

naires c' iléciniales; bi règle de proportion,
simple et compo.sée, d'iiitérè!, simple et

coni]iosée; de société, de prulit et perle fifllt

(//) Algèbre, y compris les éqiialions simples.... TiDO

(r) Géométrie, iiremier livre d'Kiiclide 500

(2) ((() (irainmaire anglaise ou friiii(;aise avec
(^xercire soiis dictée, écrite correctement et

d'une ccritiire bien lisible 500

(6) (y'onijiosiliiiii
;

ti^l qu'un essai, un précis ou
une lettre c a' glais ou en fraii(;ais 500

(;!) <!éograiiliio générale et descriptivo '00

(1) Histoire générale d'Angleterre cl du Canada , jO

*(5) Français
;
grammaire et traduction du frai;-

<;ais 300

*(<)) Allemand; grammaire et traduction do
l'allemand en anglais ou en français, au
choix de l'aspirant 500

(7) Latin
;
grammaire et simiile traduelion du

latin en anglais ou en français, au choix do
l'aspirant 500

(8) Eléments du dessin à main lovée, savoir;

simple esquisse d'un modèle 300

''•(U]) Le franyais et l'allemand seront des sujets laissés

au choix de l'aspirant, mais coliiici ne sera appelé ,i étro
examiné que sur l'un ou l'autre de ces deux sujets, qui dans
tous les cas .seront considérés comme des sujets facultatifs.

(17) Aucun aspirant ne jiourra ])rétondre i\ être admis
comme élève, ni ne poui'ra compter los points qu'il aura
nbteims dans " l'examen additionne!" s'il l'.'a pas obtenu le

minimum do quarante ])ar cent sur lo nombre de points
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nllouô.i, ])ili'iiyrni)lie 15, pour cliiiciin dos .siiIoIk 1 (ii, h, c.

iiMiniH), - (il ot u l'oinii^j, ',i, 4, ol 8, ot lu iiijiiliiiiitii d'iiii

tioi'B dos points alloués pour los sujets 5, fi ot 7.

(18) Los sujets do " l'oxamon luiditionnel " ou volontaire

seront comme MÙt, tuvoir;

(1) Mutliémutiquos : Points.

(a) Alj,'(ibi-o—^,iiiN(|u'aux éciuiitioiis sim))los t( à
douxdo;^ios iiu liisivomcnt 1000

(A) (léoinotiio—;jus(|u'au troisiùmo livro d'Ku-
clido int'lti.sivonictit 1000

(c) Tliéorio et usage dos logavitliiiios oi'ditiidi'os,

trigouomotrio l'octiligiio, mc.suiago 1000

(2) Litlératuro anglaise ou française limitée à
dos autours désignés d'avance 1000

(a) (Les livres four l'examen, à être disù/nés.)

(3) ({oographic pliyslcjuc—|)articuliùroiiioiit do
lu Puissance du (/'anada ot des Htiits-Unis... 1000

(d) ( At'4' /(lires pour l'examen à être di^lynén.)

(4) llisloirc d'AngIctcne ot du C'inada— limitée

à certaines j)criodes déterminées, lo nom dos

autours ut les ])ériodos d'histoire étant dési-

gnés il'iivanco 1000

(à) (Les livres pour l'examen à être désignés.)

(5) Fiançais; tiaduction do l'anglais on fran-

çais, ou du tVaiiçuis en anglais 1200

(()) Allemand—traduction on allemand soit d'un
texte anglais, soit d'un texte français, au
choix do l'aspirant 1200

(7) Latin; com])ienant le cin()uiùmo livre des

Commentaires de César jii.s(|u'.à la tin du 'J3o

chapitre, et le second livre île l'Knéïdo do
Virgile. La traduction do ces autours so

tcia en anglais ou on français au choix de
rasj)irant... 1500

(8) Dessin:— Escjuis-^e d'un modèle, ot avec
onibios; dessin d objets simples d'après nature 1000

(10) A l'exception des mathomati(iuos ot du dessin, los

points obtenus sur un sujet liicultaif ne jiourront compter
a un aspirant s'il n'a pas au moins obtenu le tiers des poinis

allo'iés pour ce .'iujot.

(20) Les ])oints gagnés sur les sujets obligatoires tel

i|Uo régie au pariigr,T|)lie 17, seront ajoutés il ceux gagnes
sur les sujets tacullatil's tel que léglé au paragraphe 10, et

lo tout formera un second totjil,

Lo total ainsi produit déterminera la ])lace de l'aspirant

sur la liste dos concurrents. Les aspirants heureux sei'ont

ceux qui so trouveront les premiers sur la liste jusqu'à con-

currence du nombre voulu pour remplir les pl;ices vacantes

.à l'école militaire, )]ourvu d'ailleui-s qu'ils aient toutes les

(lua'ilcs roiiuises. Les i-é|)onses ])ar écrit peuvent se l'aire

soit on anglais soit en français, au clioix de l'asj)irant, ex-

cepté dcns los cas spécialement mentionnés.

Le degré do connaissance do l'anglais qui sera exige

pour le présont, dos a.;pirants qui |)arlent français, sera do
com]irendre do parler et d'écrire sutHsammeul l'anglais atin

do pouvoir être compris dans (iotto langue.

(21) Les bluncsdo corlillcals ot les (luestionsimi)i'imées

nécessaires à ces examens seront envoyés dcsCiuartieis (rén-

éraux, Ottawa, aux divers bureaux et une liste des aspirants

qui auront léussi, ainsi (jne lo nombre de |H)ints gagnés par
chacun d'eux seront publiés dans la Gazette du Canada.

Chaque oléve en commençant son cours d'instruction

au collège sera requis de sigi.iu' un rôle tl'entrée. A
compter de cette ilate et ])ondant tout lo temps <iu'il sera

élève, il sera srurni- aux Uùglemonts do lalleino, iU'Aotodo
.Mutinerie, aux Arlicdes de (ciiorro et à tous autres règlo-t ot

rùglomonts auxquels sont soumises les troupes réguliàros du
8a Majosto.

Rieompenses.

(22) A chaque examen final il sera donné une épéo,

comme récompense spéciale pour excellence de conduite.

(23) Seront antidatées do douze mois, les commiasion.s

dans lo service de la milice do pas plus do trois élèves qui

auront été j eeomman<lés par le commandant, à lour départ
llind du collège, comme s'étant s])0cialement distingués, ot

qui, après douze mois do service, seront rapportés par

l'officier commandant la milice comme ayant rempli tout

ce temps leurs devoirs d'une manière satisfaisante.

Paiements et Allocations.

(2-t) Chaque élève sera tenu de so procurer et de tenit

on bon ordre et à ses propres frais, tous les articlos d'uni-

forme, les chaussures et autres habillements qui pourront

être déterminés.

(25) Chaque élève sera obligé do so procurer liu-mêmo
les livres, les instruments ot los appareils qu'on lui indi-

quera.

(26) Los élèves devront prendre aux dépôts du gouver-

nement tous les articles requis en vertu dos paragraphes
24 ot 25; lesquels leur seront délivrés au prix coûtant.

(27) Les meubles do caserne, la pension, le lav..go ot

lo service personnel ne coûteront rien aux élèves.

(28) Chaque élève sera tenu do payer d'.avanco avant
son onlréo au collège, une contribution do SiiOO pour couvrir

la valeur dos elVets mentionnés aux paragraphes 24 et 25
;

ot chaipio année ensuite il devra payer d'avance la somme
do 8150 pour los mémos lins.

(29) On tiendra annuellomonl compte à l'élève do ces

sommes, ot tout surplus ((u'il y aura, sera porté à son crédit

|)Our sa ])r ichaino contribution annuelle; do même l'élève

devra rembourser tout déficit qui se trouvera à son compte
lors du ]iaiomcnt de sa prochaine contribution annuelle.

(30) A son départ final du collège, chaque élève pourra

om;)orter tous les elVols qu'il aura obtenus on vertu dos

paragraphes 24 ot 25.

(31) Dans lo cas où un élève .sera absent pendant toi ! un
terme pour cause do santé ou autre on exigera do I i la

somme do J50 pour lui permettre que son nom demeure sur

los rôles du cull"go ot qu'il lui soit garanti une place va-

cante au coramoncemont du tormo suivant.

(.'!2) Une allocation pour frais de voyage à raison do

quatre cents par mille pour le nombre do milles, au do-là do

500, nocossairement parcom-us pour so rendre des quartiers

généraux où il réside, an collège, (-cra pa3-éo à chaque élève

lors (le son admission ])remièro , ol la môme allocation,

aussi pour frais de voyage lui sera payèo pour revenir du
collège aux mémos (luartiers généraux, lorsqu'il aura passé

d'une manière satisfaisante .son o.xamon final au collège.

(a) 1 1 no sera accordé aucune allocation pour frais do
voyage à ceux qui résident à uno distance de moin»

do 500 milles du collège.

WALKEK POWELL, Colonel,

Adjudant Général do la Milice,

Canada,

liliAllTlEllS tiÉNÉRAUX,

Ottawa, 20 mars 1878.




